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Le mot du Maire


Le budget 1997 est voté. Votre conseil municipal a décidé, comme cela avait déjà été évoqué, de maintenir les taux d'imposition de 1996 pour 1997. Donc pas d'augmentation de la part communale des impôts locaux.


La commune a supporté des hausses importantes, 7% pour le SIVOS  du collège, 100% pour le pays du Ruffecois et bien d'autres encore. Il est impératif pour notre commune d'être vigilant sur l'accroissement de ces charges.





BUDGET 1997 





Fonctionnement





Total des dépenses : 1 606 785 F (pour mémoire en 1996 1 283 086 F)	Total des Recettes	 : 1 606 785 F 





Charges à caractère général	: 174 746 F	Produits Service 	:   32 300 F


Charges de personnel	: 366 200 F	et Domaine	


Autres charges	: 465 725 F	Impôts et Taxes	: 651 704 F


Charges financières	:  35 019 F	Dotation	: 500 728 	F


Dépenses imprévues	:    1 500 F	Atténuation de charges	: 124 500 F


Virement en investissement	: 563 595 F	Excédent 1997	: 297 553 F





Investissement





Total des dépenses : 965 894 F	Total des Recettes : 965 894 F





Immobilisation incorporelle	 11 600 F	Subvention d'équipement		:   24 400 F


Immobilisation corporelle	 82 000 F	Opérations d'équipement		: 376 184 F


Opérations d'équipement	794 785 F	Dotation		:     1 715 F


Remboursement d'Emprunt	 77 509 F	Virement de fonctionnement	: 563 595 F








Détail des subventions


Comité des fêtes 2500 F, ADMR 500 F, Syndicat de Chasse 700 F, Anciens Combattants 1000 F, Club cyclo 1600 F, Associations des Maires du Canton 200 F, Associations des Maires de la Charente 600 F, Centre Social de la Boixe 2000 F, CCAS 5000 F, Club des Aînés 1500 F, MGPCL 600 F, APRA 500 F, APISAB 200 F, Banque Alimentaire 200 F, Association CHARCOT MT 200 F, Association IDEES 500 F, Donneurs de Sang du Canton 300 F, Association des Artisans de la Boixe 200 F.





Détail de l'investissement


Aménagement de la traversée de Vadalle, réalisation d'un club des jeunes et d'un local associatif dans la maison communale de La Grange, réalisation des travaux de revêtement de chaussée entre Aussac et Ravaud et entre Nanclars et RD 40, achat de matériels divers, réalisation de travaux d'assainissement, remise aux normes de la signalisation communale, achat et rénovation d'une maison à Aussac et achat d'un tracteur.





Recensement Militaire


Les jeunes gens nés entre le 1er janvier et le 31 mars 1980 doivent se faire recenser avant le 10 mai 1997 à la Mairie.





Fermeture de la Mairie


La Mairie sera fermée le 15 avril, les 2 , 3, 9, 10 et 18 mai. Les jours d'ouverture de la Mairie sont les Mardi et Vendredi de 13 h 30 à 18 heures.





Cérémonie du 8 mai 


Exceptionnellement, pour tenir compte du jeudi de l'ascension qui est le 8 mai cette année, la cérémonie du souvenir se déroulera au Monument aux Morts de la Commune le 7 mai à 18 H 30. Le verre de l'amitié clôturera cette manifestation à la Mairie.


